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Pourquoi un SCoT? Le SCoT, qu’eS aixo?

Le SCoT, un projeT de TerriToire 

pour schéma

pour cohérence

pour territoriale 
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un projeT parTagé un projeT ConCreT
Co-construction

Concertation
Réponse collective

Adaptée aux spécificités 
du territoire
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Urbanisation des villes et villages

Le SCoT de la Communauté de communes pyrénées Catalanes

source : PNR des Pyrénées Catalanes

19 communes
352,7 km²

6 325 habitants à l’année
jusqu’à 70 000 personnes en 

période touristique



2017

Choix de développement
ambitions partagées

État des lieux
Spécificités 

environnementales
enjeux prioritaires

recommandations
Prescriptions

Diagnostic, eie 
evaluation environnementale 

Justification des choix

2018

2019

où en est le territoire?

quel projet de territoire 
voulons-nous?

quelles règles nous-
fixons-nous?

Pourquoi ce projet ?

DiagnoSTiC

PaDD

Doo

RP

eie

évaluation environnem
entale

État initial de 
l'environnement

Projet d'aménagement 
et de développement 

durables

Document 
d'orientation et 

d'objectifs

rapport de 
présentation

Le Contenu du SCoT



Le Contenu du SCoT

 Â Comment équilibrer urbanisation et 
préservation de nos richesses ? 

 Â où construire ? où réhabiliter  ? 
Combien et quels types de logements 
à l'horizon 2035 ?

 Â Comment consolider notre 
économie et permettre l'accueil de 
nouvelles activités ?

 Â Comment répondre aux attentes 
des habitants et des entreprises en 
matière de transport ? 

 Â Comment réduire les émissions 
de gaz à effet de serre, les 
consommations d’énergie ?



plusieurs échelles, plusieurs documents d'urbanisme

SCoT

loi Montagne, Charte du PnR, 
SRaDDeT, ...

Plu(i), 
Cartes Communales

autorisation 
d'urbanisme

(permis de construire, d'aménager, ...)

Cadre réglementaire et 
documents supérieurs

Projet de territoire 
intercommunal

Projet communal et droit des 
sols

Projets des particuliers



10 enjeux issus du diagnostic

La préservation des paysages 
et espaces naturels 
remarquables

La consolidation des stations de 
montagne et la diversification de 
l'économie

La réhabilitation des sites 
dégradés

Le soutien des exploitations 
agricoles et la consolidation de la 
filière bois

La cohabitation de la trame 
écologique avec les espaces 
aménagés à des fins touristiques

La préservation d’une qualité 
architecturale et urbaine au 
travers d’un bâti plus compact 

La recherche de vocations 
complémentaires entre les 
bassins de vie

La reconquête et la revalorisation 
de l’habitat ancien et l’adaptation 
des savoirs-faires locaux

L’optimisation des mobilités 
en fonction des lieux de vie 
(intermodalité, desserte, Train Jaune)

L’exemplarité pour un territoire à 
énergie positive



6 grands défis du padd

1. reconnaître la qualité des paysages de Montagne comme la valeur    
 fondamentale du territoire 

6. Développer des coopérations inter-SCoT et transfrontalières

2. Maintenir et développer la dynamique de l’économie touristique    
 comme locomotive du territoire et l’accompagner dans sa diversification 

3. appuyer la renommée de Font-Romeu et de Mont-Louis 

4. Considérer qu’à l’échelle du territoire, l’objectif est de maintenir la    
 population permanente et résidente, voire de l’augmenter     
 raisonnablement

5. Bâtir un avenir énergétique et climatique durable



4 axes de padd et de doo

aXe 1 
Pour une complémentarité 
des richesses du territoire 

et des bassins de vie

aXe 2  
Vers un tourisme durable

aXe 3 
Pour un territoire attractif 

où il fait bon vivre

aXe 4 
 Vers un territoire 
à énergie positive 

et bas carbone



10 SCoT de la Communauté de communes  Pyrénées Catalanes - Réunions publiques - Mai-Juin 2019

Défi 1. reconnaître la qualité des paysages de Montagne comme la 
valeur fondamentale du territoire 

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â La préservation des paysages et espaces naturels 
remarquables

 Â La réhabilitation des sites dégradés

 Â Le soutien des exploitations agricoles et la consolidation 
de la filière bois

 Â La cohabitation de la trame écologique avec les espaces 
aménagés à des fins touristiques

 Â La préservation d’une qualité architecturale et urbaine 
au travers d’un bâti plus compact

garrotxes
Déprise agricole

Chasse

Mont-louis
Maîtrise de l'urbanisation

Protection des zones humides
Maintien des continuités écologiques

bouillouses
Gestion du pâturage

Maintien des milieux ouverts
Maintien des Landes

qualité de l'eau

Plaine de Matemale
Maintien de l'activité agricole

Protection des zones humides
Connexions écologiques

Font-Romeu / les angles
enjeux projet de grand domaine

Font-Romeu
urbanisation

Protection des zones humides

©
Tr

an
s'f

ai
re ConSoMMaTion D’eSPaCeS naTuRelS eT agRiColeS

2005 -2015

69 ha
> 90 % 

pour les résidences 
secondaires

Zones actuellement ouvertes à l’urbanisation

106 ha
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Défi 1. reconnaître la qualité des paysages de Montagne comme la 
valeur fondamentale du territoire 

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â révéler la montagne comme un 
espace de nature et de ressources

 Â Soutenir l’agriculture et la sylviculture 
de montagne

 Â accompagner les aménagements 
touristiques dans un souci de qualité

 Â Maîtriser les extensions urbaines et la 
limitation de l’artificialisation des surfaces 
agricoles et naturelles

 Â améliorer le cadre de vie des 
habitants : formes urbaines plus 
respectueuses des morphologies 
villageoises (compacité), renforcement 
de la nature au cœur des villages et des 
bourgs. 

1.1

1.2 

2.2 

3.2

3.5
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Défi 1. reconnaître la qualité des paysages de Montagne comme la 
valeur fondamentale du territoire 

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Protection et la valorisation des 
richesses naturelles et paysagères du 
territoire, repris et déclinés dans le cadre des documents 
d'urbanisme

 » espaces agricoles stratégiques
 » secteurs d'urbanisation préférentielle
 » espaces forestiers productifs

 » Les réservoirs de biodiversité (protection stricte)
 » dont les réservoirs forestiers remarquables
 » Les secteurs à enjeux (maintien des continuités avec 

les réservoirs, préservation des milieux)
 » Les plans d’eau et lacs de montagne
 » Les zones humides 
 » dont les zones humides prioritaires
 » Les cours d’eau primaires 
 » Les cours d’eau secondaires
 » Les continuités écologiques liées aux milieux 

aquatiques et humides
 » Les couloirs de migration pour l’avifaune
 » Les continuités écologiques liées aux espaces ouverts
 » Les continuités écologiques léies aux espaces 

forestiers
 » Les lignes de crêtes
 » Les points de vue panoramiques
 » Les ensembles paysagers remarquables
 » Les cols
 » Les points de dégradation paysagers
 » Les axes de découverte, 
 » dont le Train Jaune et ses gares

1.1

1.2
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Défi 1. reconnaître la qualité des paysages de Montagne comme la 
valeur fondamentale du territoire 

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Maîtrise et encadrement des extensions urbaines :

 » Objectif de réduction de la consommation foncière pour le logement :    
(logements permanents, secondaires et hébergements touristiques) :

• 16,5 % à 10 ans (55 ha max.), 

• 25 % à 15 ans (76 ha max.)

 » objectifs de renforcement de la densité pour le logement        
(logements permanents, secondaires et hébergements touristiques) :

• Pôle territorial : 29 logements / ha
(Font-Romeu, Bolquère)

• Pôle relais : 20 logements/ha
(Les Angles, Formiguères, Matemale, Mont-Louis, 
La Cabanasse, Saint-Pierre-dels-Forcats)

• Station de montagne en discontinuité : 20 logements / ha
(Puyvalador-Rieutort, Eyne 2600, Saint-Pierre-dels-Forcats, Formiguères)

• Village et hameau : 15 logements/ha

Haute-Cerdagne

CapCir-garrotxes

Haut-Conflent

15 ans : 22 
ha

(SCoT)

pLu
39 ha 10 ans : 16 ha

15 ans : 30 ha
(SCoT)

15 ans : 21 ha
(SCoT)

pLu
 30 ha 

pLu
37 ha 

10 ans : 25 ha

10 ans : 15 ha

3.1

3.1
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Défi 1. reconnaître la qualité des paysages de Montagne comme la 
valeur fondamentale du territoire 

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire

 Â adaptation des pratiques 
de loisirs dans les milieux 
naturels :

• Création d'équipements en priorité 

dans les espaces déjà aménagés

• aménagements, équipements et 

bâtiments intégrés dans les espaces 

naturels et recherche de performance 

énergétique

règles

2.1

2.3
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Défi 2. Maintenir et développer la dynamique de l’économie touristique      
   comme locomotive du territoire et l’accompagner dans sa diversification

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Le tourisme, moteur économique du territoire un vaste potentiel de diversification

ReVenuS 
touRiStiqueS
les sports d’hiver sont la 

première source de revenu dans 
l’économie touristique

•	 fréquentation inégale
•	 evolution des attentes 

de la clientèle
•	 Adapration au 

changement climatique

85%
    3/4
eMPloiS

3/4 des emplois concernés 
directement ou indirectement

par l’économie touristique

Une économie 
de la neige 
Fragilisée

?

•	 une fréquentation touristique inégale dans la saison
•	 une érosion de la clientèle chez les jeunes
•	 une concurrence des stations voisines
•	 une forme de dégradation des conditions d’accueil
•	 une adaptation au changement climatique qui nécessite plus 

d’investissement
 Â La consolidation des stations de montagne et la 

diversification de l’économie

 Â La reconquête et la revalorisation de l’habitat ancien et 
des hébergements touristiques

 Â La recherche de vocations complémentaires entre les 
bassins de vie

 Â La réhabilitation des sites dégradés
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• Valoriser les richesses du territoire pour 
appuyer la diversification touristique à 
l'année

• Soutenir et engager la diversification du 
tourisme hivernal, à travers notamment 
des projets d'uTn structurantes pour le 
développement touristique

• améliorer l'accueil des visiteurs par la 
montée en qualité des aménagements 
touristiques, des hébergements et et de 
l'accessibilité du territoire

• renforcer l'attractivité du territoire sur 
son expertise dans les domaines du sport, 
de la santé et de la science et faciliter 
l'implantation de nouvelles entreprises

Défi 2. Maintenir et développer la dynamique de l’économie touristique      
   comme locomotive du territoire et l’accompagner dans sa diversification

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

2.2 

2.5

axe 1 

2.1

Diversifier les typologies bâties pour les hébergements touristiques 

3.7 

3.8

2.4
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Défi 2. Maintenir et développer la dynamique de l’économie touristique     
comme locomotive du territoire et l’accompagner dans sa diversification

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Consolider et diversifier les activités 
touristiques

• Améliorer l'offre touristique en priorité par 

la modernisation et le renouvellement des 

équipements existants

• Diversifier les activités touristiques : Mont-

Louis, ZaT Matemale, itinérance, patrimoine, 

agritourisme, etc. 

• Développer un parc d'hébergements touristiques 

de qualité, diversifiés, et exemplaire sur le plan 

environnemental

• Création d'uTn structurantes pour moderniser 

les domaines skiables et offrir des hébergements 

pérennes  et exemplaires :
 - eyne Pyrénéal

 - Font-Romeu Coeur de Ville

2.4

2.1

2.1

2.2
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Défi 2. Maintenir et développer la dynamique de l’économie touristique     
comme locomotive du territoire et l’accompagner dans sa diversification

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Renforcer l'attractivité du territoire 
pour d'autres économies

• Dynamique autour des expertises du territoire : 

Sport / Science / Santé
 - regroupement des réseaux professionnels et projets 

transversaux (Sport-santé)

 - Formation aux métiers de la montagne

• implantation de nouvelles entreprises :
 - recherche de qualité fonctionnelle et paysagère pour 

les sites d'activités

 - Desserte numérique

 - Un nouveau site : Font-Romeu T3 (2,5 ha)

• Développement du télétravail à la montagne

 - coworking, tiers-lieux dans les centres-bourgs

 - couverture numérique : fibre optique dans les stations 

et villages

3.4
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Défi 3. Appuyer la renommée de Font-Romeu et de Mont-Louis

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â rechercher des vocations complémentaires entre 
les bassins de vie

 Â optimiser les mobilités en fonction des lieux de 
vie (intermodalité, desserte, Train Jaune,...)

aRMaTuRe TeRRiToRiale

Pôles urbains 

Pôles territoriaux  

Pôles relais 

Pôles intercommunaux 

Identité de "pays"

Bourgs locaux 
Villages  dépendants 

Attractivité

Col 
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etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Faire de Mont-Louis le centre culturel 
névralgique du territoire

 Â Valoriser l'ensemble des ressources 
du territoire, dans une logique de 
complémentarité

 Â Prévoir un accueil de population équilibré 
entre les polarités et l'armature territoriale

 Â rechercher une meilleure diffusion des 
équipements et services sur le territoire 
intercommunal

 Â Faciliter les déplacements quotidiens par 
la mise en œuvre de transports en commun 
coordonnés (PGDi)

Défi 3. Appuyer la renommée de Font-Romeu et de Mont-Louis

1.3

axe 1

3.1

3.6

3.9
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etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Défi 3. Appuyer la renommée de Font-Romeu et de Mont-Louis

 Â Favoriser une approche à l'échelle 
intercommunale 

• Besoins en logements répartis par bassin de vie

• répartition des équipements sur le territoire 

intercommunal et implantation préférentielle dans 

les centralités

• Développement des zones d'activités économiques 

par bassin de vie 

• Mobilité d'échange et de proximité économe et plus 

efficace

3.2

3.3

3.4

3.5

 Â Requalifier les espaces urbains du 
territoire

• Requalification de la ville de Mont-Louis

• Restructuration du Coeur de ville de Font-Romeu

1.3

2.4

odello

RieutortStation de 
Puyvalador

Station de 
formiguères

espousouille

Cambre d'Aze
eyne 2600

Villanova

HauTe-Cerdagne

CapCir-garroTxeS

HauT-ConfLenT

Matemale

Bassins de vie

Pôles relais

Pôles territoriaux

Villages et hameaux

Stations de montagnes

fetges

A
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2 8552 8522 588
2 1591 8791 5241 343

14 905

13 863

11 780

10 177

6 391

2 872

1 624

2013200819991990198219751968

+1,8% +3,0%

+0,0%

Résidences secondaires*

Résidences principales

(y compris logements occasionnels)

CC Pyrenées Catalanes
Evolution 1968-2013

L’habitat secondaire ne cesse de progresser

Défi 4. Considérer qu’à l’échelle du territoire, l’objectif est de maintenir      
   la population permanente et résidente, voire de l’augmenter raisonnablement

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Préserver une qualité d'architecture et 
urbaine au travers d'un bâti plus compact

 Â reconquérir et revaloriser l'habitat ancien et 
adapter les savoirs-faire locaux

 Â Consolider des stations de montagne et la 
diversification de l'économie

PoPulAtIon 
PerMAnente

6 325

PoPulAtIon 
réSIdente

21 230

PoPulAtIon en 
PoInte tourIStIque

70 000

noMBre de 
logeMentS

2 850

réSIdenCeS 
SeCondAIreS

15 000
89 % des lits touristiques

MénAgeS ModeSteS 
élIgIBleS Au 

logeMent SoCIAl

un territoire marqué par la saisonnalité

377408285332300375

2925
31403004

25442560

1945

5941
6141

5926

5253

4699
4466

201320081999199019821975

Habitants

Emplois
présentiels

Emplois
productifs

-0,1%

+1,3% -1,7% -1,6%

EVOLUTION DE LA POPULATION ET DE L'EMPLOI 
DE LA CC PYRÉNÉES CATALANES SUR LA PÉRIODE 1975-2013

une stagnation de la population permanente

Source : InSee

> 60 %
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etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Défi 4. Considérer qu’à l’échelle du territoire, l’objectif est de maintenir      
   la population permanente et résidente, voire de l’augmenter raisonnablement

 Â Offrir des logements adaptés au profil des habitants du territoire, notamment 
les plus précaires et les saisonniers

 Â améliorer les conditions de vie des habitants et faciliter la mise à niveau 
énergétique : 

• rénovation du bâti 
• redynamiser les centres-bourgs par l'accueil d'une population 

permanente

 Â Développer des formes urbaines respectueuses des villages et 
des paysages, créer des espaces publics conviviaux, maintenir les 
commerces et les activités dans les centres-bourgs

 Â Consolider la base économique touristique et développer les expertises 
locales pour l'accueil de nouvelles entreprises

 Â améliorer la qualité des transports et des communications pour assurer 
la croissance des autres secteurs d'activités

3.4

3.3 3.4

3.5

2.1 3.7

3.103.8

2.6
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Défi 4. Considérer qu’à l’échelle du territoire, l’objectif est de maintenir      
   la population permanente et résidente, voire de l’augmenter raisonnablement

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Lier qualité urbaine et compacité : formes de  logements intermédiaire
Source : projets situés à Saint-Jean-d'Arvey,  Arconsat, Oslo, Saint-Jean-d'Arvey

 Â Développer une offre de logements 
accessibles à la population locale

• actions collectives en faveur de la rénovation et 

l'amélioration de l'habitat

• Création de 45 logements par an à destination 

des habitants permanents (+680 en 2035)

• Localisation privilégiée des nouveaux logements 

dans les centralités
• 15 % de logements sociaux à l'horizon du 

SCoT 

• Offre à destination des jeunes et étudiants, 

mais aussi personnes agées (adaptation des 

logements) 

• Création de logements saisonniers en lien 

avec les opérations touristiques

3.1

3.2

Haute-Cerdagne

CapCir-garrotxes

Haut-Conflent

+223 lgts
+15 lgts/an

+258 lgts
+17 lgts/an

+ 319 hab
1 940 hab

+ 538 hab
3 291 hab

+ 319 hab
1 935 hab

+200 lgts 
+13 lgts/an

noUveaUx logements permaments à prévoir à 
l’horizon dU scot par bassins de vie
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Défi 4. Considérer qu’à l’échelle du territoire, l’objectif est de maintenir      
   la population permanente et résidente, voire de l’augmenter raisonnablement

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â améliorer le cadre de vie des habitants
• Développement des villages respectueux de leur 

morphologie : 
 - compacité, petits logements et amélioration des 

déplacements

 - qualité architecturale et urbaine

• qualité des espaces publics centraux :
 - trame paysagère : liaisons douces et nature en ville 

 - pratiques piétonnes favorisées, accessibilité à tous

• Commerces et services dans les centres-bourgs
 - consolidation de l'armature de commerces de proximité

 - interdiction des grandes surfaces en périphérie

• Prise en compte des risques et nuisances par 

l'urbanisation :
 - risques naturels (inondations, glissements de terrains)

 - nuisances sonores et pollution

3.3
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Défi 5. Bâtir un avenir énergétique et climatique durable

 Â Faire du territoire un 
exemple en matière 
d'énergie positive

 Â reconquérir et revaloriser 
l'habitat ancien et adapter 
les savoirs-faire locaux

 Â optimiser les mobilités en 
fonction des lieux de vie 
(intermodalité, desserte, 
Train Jaune...)

 Â Soutenir les exploitations 
agricoles et consolider la 
filière bois

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Consommation d’énergies renouvelables sur le territoire

une expertise scientifique sur les énergies

33 % 
d’énergies renouvelables
(9% à l’échelle nationale)

dont

72 % 
Hydroélectricité

28 % 
Bois-énergie

0,2 % 
Solaire

 répartition des consommations



27 SCoT de la Communauté de communes  Pyrénées Catalanes - Réunions publiques - Mai-Juin 2019

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

 Â Identifier les sources possibles d'économie d'énergie 
et promouvoir les actions de réhabilitation énergétique 
et thermique 

 Â Développer de nouvelles formes de mobilités et 
des circuits courts pour limiter les consommations 
d'énergies et émissions de GeS liées aux déplacements

 Â Construire un mix énergétique 100% renouvelable à 
l'échelle de l'intercommunalité à travers notamment la 
mise en œuvre d'un schéma de développement des 
énergies renouvelables

 Â Promouvoir les modes de production locaux pour 
structurer la filière énergétique en s'appuyant sur 
l'expertise scientifique du territoire

 Â S'orienter vers une économie bas-carbone : limitation 
des déplacements et stockage

Défi 5. Bâtir un avenir énergétique et climatique durable

3.7 4.4

4.1

1.2

4.2

3.9

4.1

3.3

4.5 1.2

3.2 3.9

4.3

Exemple de rénovation  : Isolation par 
l’extérieur

 Ombrières photovoltaïques
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etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Défi 5. Bâtir un avenir énergétique et climatique durable

 Â Améliorer l'efficacité énergétique 
du territoire

• Politiques de réhabilitation et d'amélioration 
thermique de l'ensemble du parc de logements 

• Promouvoir l'exemplarité énergétique dans les 

nouvelles constructions et aménagements

• objectif de réduction des consommations 
énergétiques de 10 à 20% à l'horizon du SCoT

• Proximité des fonctions urbaines et 
compacité de l'urbanisation pour minimiser les 

déplacements quotidiens et les consommations 

d'énergie

2.1 2.2

4.1

4.1 3.1

3.2

4.13.3

 Les niveaux de performance énergétique

 Lampadaires à énergie renouvelable dans 
les Garrotxes
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 Â Développer le potentiel de la 
transition énergétique

• encadrer et organiser le développement des 
enR&R dans le respect des paysages

 - Schéma de développement des énergies 

renouvelables

 - Développement de dispositifs innovants

• Mise en réseau des lieux de production et 
de consommation

 - smart grid, développement urbain intelligent

 - réseaux de chaleur

• Développement des bioressources, des 

circuits-courts, des pratiques de stockage 

carbone et l'adaptation au changement 

climatique

etat des lieux 
définition des enjeux

projet de territoire règles

Défi 5. Bâtir un avenir énergétique et climatique durable

4.2

4.3

4.4

Pico hydro-électrique

Mix énergétique : stockage  bois et photovoltaïque

 Transport du bois par zeppelin
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Défi 6. Développer des coopérations inter-SCoT et transfrontalières   
   à travers 6 projets structurants

un projet collectif des 
stations de montagne

un schéma de 
développement des 

énergies renouvelables

un pôle culturel rayonnant à 
partir de Mont-Louis

L'émergence d'une 
économie d'expertise 

(sport, sciences et santé)

une opération d'envergure 
pour la rénovation du bâti

un plan global des 
déplacements coordonnant 

toutes les mobilités
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Arrêt du projet de scot : Lorsque l’ensemble 
des pièces du dossier de ScoT seront finalisées, le 
Conseil communautaire (instance de gouvernance 
composée des élus de la Communauté de 
communes) pourra se prononcer sur l’arrêt du 
projet, qui clôture la phase d’élaboration du 
document.

consUltation des personnes 
publiques Associées : Suite à l’arrêt, le 
dossier sera transmis aux personnes publiques 
associées (Etat, Région, Département, Parc 
Naturel Régional, chambres consulaires, EPCI 
et SCoT limitrophes, etc.), qui auront 3 mois 
pour rendre un avis sur le projet.

enquête publique : Afin de recueillir 
l’avis des citoyens sur le projet, une enquête 
publique sera organisée. Un dossier d’enquête 
sera consultable dans plusieurs lieux mais 
également en ligne. De plus, un commissaire 
enquêteur tiendra des permanences pour 
échanger sur le dossier et recevoir les 
observations du public.  L’enquête publique 
dure au minimum un mois et devrait avoir lieu 
à partir de septembre 2019.

ApprobAtion du scot : Les observations 
émises par les personnes publiques associées 
et le public seront étudiées, et éventuellement 
intégrées au projet. Ce n’est qu’au terme de 
ces procédures que le Conseil Communautaire 
pourra approuver le SCoT, qui deviendra 
exécutoire deux mois après la transmission au 
Préfet. Les documents d’urbanisme locaux 
auront 3 ans pour se mettre en compatibilité. 

et Après ?  : La mise 
en oeuvre du projet de 
SCoT fera l’objet d’un 
suivi régulier et d’une 
évaluation au moins tous 
les 6 ans. Il pourra, selon 
les évolutions constatées, 
être modifié ou révisé. 

Les prochaines étapes


